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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DES ARDENNES

CENTRE DES FINANCES DE ROCROI
2, RUE DE BOURGOGNE

08230 ROCROI

Délégation de signature de M. Yves GRALL,

responsable du Service de Gestion Comptable de Rocroi

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de Rocroi,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, L. 252 et
L. 257 A et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  générale est  donnée à  Mme PETIT Isabelle  et  Mme PRIEUR Catherine,  inspectrices,

adjointes au responsable de service, à l’effet :

-d’opérer les dépenses et les recettes,

- de recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, de signer
au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

-  d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives
prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,
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- de signer tous actes d’administration et de gestion du service de gestion comptable,

- de signer, pour l’action en recouvrement, les décisions de remise gracieuse des frais de poursuites
en l’absence du comptable,

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant en
l’absence du comptable

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances.

Article 2

Délégation générale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

--d’opérer les dépenses et les recettes,

- de recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, de signer
au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

-  d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives
prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

Nom et prénom des agents grade

LAGNIER Benoit Contrôleur principal

LESPAGNARD Laurent Contrôleur principal

AUTRUSSEAU Tatiana Contrôleur

NAGEL Virginie Contractuel B administratif

TAQUET Richard Contrôleur

VERREAUX Pascale Contrôleur

BENTZ Jérémy Agent administratif principal

DUVAL Virginie Agent administratif principal

JULLION Laurent Agent administratif principal

REMY Coralie Agent administratif principal

TRENTLER Sylvie Agent administratif principal

MESTER Carole Contractuel B administratif

DEVOUGE Evelyne Contractuel administratif

2
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Article 3

Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée à l’effet de signer les décisions       
relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-dessous.

Nom et prénom des agents grade Durée et montant

PRIEUR Catherine Inspectrice 12 mois et 15.000 €

PETIT Isabelle Inspectrice 12 mois et 15.000 €

LESPAGNARD Laurent Contrôleur 12 mois et 6.000 €

LAGNIER Benoit Contrôleur 12 mois et 6.000 €

VERREAUX Pascale Contrôleur 12 mois et 6.000 €

JULLION Laurent Agent administratif principal 12 mois et 6.000 €

AUTRUSSEAU Tatiana Contrôleur 6 mois et 2.000 €

MESTER Carole Contractuel B administratif 6 mois et 2.000 €

BENTZ Jeremy Agent administratif principal 6 mois et 1 000 €

TRENTLER Sylvie Agent administratif principal 6 mois et 1 000 €

Article 4

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratifs
du département des Ardennes.

A Rocroi, le 1er septembre 2023.
Le  comptable,  responsable  du  Service  de
gestion comptable de Rocroi

Yves GRALL,
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
Hors Classe
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DES ARDENNES

CENTRE DES FINANCES DE.CHARLEVILLE-MEZIERES..

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

de M. Alain BOCQUIER ,

responsable du service des impôts des entreprises des ARDENNES 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises des ARDENNES….

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée à  Mme Valérie  LECOMTE,  M Cédric  ZENDER et  M Patrick
CANAUX, inspecteurs des Finances Publiques adjoints au responsable du service des impôts des
entreprises des Ardennes , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale,  sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 €
par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

1
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6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office,  dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et  notamment les actes de poursuites et  les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

GEORGES
Bénédicte

contrôleuse 10 000 € 8 000 €

CHRISMENT
Marie-Christine

contrôleuse 10 000 € 8 000 €

LAMBERT 
Grégoire

contrôleur 10 000 € 8 000 €

Valérie 
BEAUCHET

contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Youssef BEN 
SLAMA

Agent 2 000 € 2 000 €

Fanny CORNET Agente 2 000 € 2 000 €

Isabelle 
DUBUISSON

contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros

Jean-Michel 
FAULHABER 

Agent 2 000 € 2 000 €
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Christine GANHY Agente 2 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 €

Geoffroy GOMES 
D'OLIVIERA

contrôleur 10 000 € 8 000 €

Stéphane 
GRAVIER

contrôleur 10 000 € 8 000 €

Sandrine 
GRISELAIN 

Agente 2 000 € 2 000 €

Christophe 
ISCHARD

contrôleur 10 000 € 8 000 €

Xavier LACOUME contrôleur 10 000 € 8 000 €

Fabrice LECLET contrôleur 10 000 € 8 000 €

Sylvie 
LESPAGNOL

Agente 2 000 € 2 000 €

Jennifer MALCUIT contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Faustine 
PIEKAREK

contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Karelle PIERLOT contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Astrid POIRET contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Grégory 
RONVEAUX 

contrôleur 10 000 € 8 000 €

Alexandra 
AUBERT

contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Alexia GRALL contrôleuse 10 000 € 8 000 €

Dany BRONNER contrôleur 10 000 € 8 000 €

Kevin COLZANI Agent 2 000 € 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2023 et sera publié au recueil des actes administratif
du département des Ardennes.

A CHARLEVILLE-MEZIERES, le 1er septembre 2023
Alain BOCQUIER

Le comptable, responsable de service des impôts des entreprises,

3

DDFIP08 - 8-2023-09-01-00012 - Délégation de signature du Service des Impôts des Entreprises des Ardennes 17



DDFIP08

8-2023-09-01-00013

Délégation de signature du Service des Impôts

des Particuliers de Sedan

DDFIP08 - 8-2023-09-01-00013 - Délégation de signature du Service des Impôts des Particuliers de Sedan 18



DDFIP08 - 8-2023-09-01-00013 - Délégation de signature du Service des Impôts des Particuliers de Sedan 19



DDFIP08 - 8-2023-09-01-00013 - Délégation de signature du Service des Impôts des Particuliers de Sedan 20



DDFIP08 - 8-2023-09-01-00013 - Délégation de signature du Service des Impôts des Particuliers de Sedan 21



DDT 08

8-2023-09-08-00005

Arrêté portant exploitation d'un établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à

moteur de la SR

DDT 08 - 8-2023-09-08-00005 - Arrêté portant exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

de la SR 22



DDT 08 - 8-2023-09-08-00005 - Arrêté portant exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

de la SR 23



DDT 08 - 8-2023-09-08-00005 - Arrêté portant exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

de la SR 24



DDT 08 - 8-2023-09-08-00005 - Arrêté portant exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

de la SR 25



DDT 08 - 8-2023-09-08-00005 - Arrêté portant exploitation d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

de la SR 26



DDT 08

8-2023-09-13-00001

2023-528 autorise SCI défriche surface boisée

CHARLEVILLE

DDT 08 - 8-2023-09-13-00001 - 2023-528 autorise SCI défriche surface boisée CHARLEVILLE 27



DDT 08 - 8-2023-09-13-00001 - 2023-528 autorise SCI défriche surface boisée CHARLEVILLE 28



DDT 08 - 8-2023-09-13-00001 - 2023-528 autorise SCI défriche surface boisée CHARLEVILLE 29



DDT 08 - 8-2023-09-13-00001 - 2023-528 autorise SCI défriche surface boisée CHARLEVILLE 30



DDT 08 - 8-2023-09-13-00001 - 2023-528 autorise SCI défriche surface boisée CHARLEVILLE 31



Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement Grand Est

8-2023-09-06-00008

AP n°2023-EBP-0132

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2023-09-06-00008 - AP n°2023-EBP-0132 32



Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2023-09-06-00008 - AP n°2023-EBP-0132 33



Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2023-09-06-00008 - AP n°2023-EBP-0132 34



Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2023-09-06-00008 - AP n°2023-EBP-0132 35



Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2023-09-06-00008 - AP n°2023-EBP-0132 36



Préfecture 08 

8-2023-09-14-00001

Arrêté n° 2023-576 portant agrément du Dr

Pierre KOSTEK en qualité de médecin agréé

chargé d'apprécier l'aptitude physique des

candidats au permis de conduire et des

conducteurs hors commission médicale 

Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00001 - Arrêté n° 2023-576 portant agrément du Dr Pierre KOSTEK en qualité de médecin agréé chargé

d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs hors commission médicale 37



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00001 - Arrêté n° 2023-576 portant agrément du Dr Pierre KOSTEK en qualité de médecin agréé chargé

d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs hors commission médicale 38



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00001 - Arrêté n° 2023-576 portant agrément du Dr Pierre KOSTEK en qualité de médecin agréé chargé

d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et des conducteurs hors commission médicale 39



Préfecture 08 

8-2023-09-12-00002

Avis 2023-02 de la CDAC demandant

l'autorisation de la construction d'une ombrière

et augmentation de la surface de vente de

l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers

Préfecture 08  - 8-2023-09-12-00002 - Avis 2023-02 de la CDAC demandant l'autorisation de la construction d'une ombrière et

augmentation de la surface de vente de l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers 40



Préfecture 08  - 8-2023-09-12-00002 - Avis 2023-02 de la CDAC demandant l'autorisation de la construction d'une ombrière et

augmentation de la surface de vente de l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers 41



Préfecture 08  - 8-2023-09-12-00002 - Avis 2023-02 de la CDAC demandant l'autorisation de la construction d'une ombrière et

augmentation de la surface de vente de l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers 42



Préfecture 08  - 8-2023-09-12-00002 - Avis 2023-02 de la CDAC demandant l'autorisation de la construction d'une ombrière et

augmentation de la surface de vente de l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers 43



Préfecture 08  - 8-2023-09-12-00002 - Avis 2023-02 de la CDAC demandant l'autorisation de la construction d'une ombrière et

augmentation de la surface de vente de l'hypermarché E.LECLERC de Vouziers 44



Préfecture 08 

8-2023-09-14-00003

Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant

création d'une commune nouvelle

Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00003 - Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant création d'une commune nouvelle 45



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00003 - Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant création d'une commune nouvelle 46



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00003 - Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant création d'une commune nouvelle 47



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00003 - Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant création d'une commune nouvelle 48



Préfecture 08  - 8-2023-09-14-00003 - Arrêté n° 2023-531 du 14/09/2023 portant création d'une commune nouvelle 49



Préfecture 08 

8-2023-09-01-00009

délégation de signature du tribunal administratif

de Châlons-en-Champagne

Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00009 - délégation de signature du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 50



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00009 - délégation de signature du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 51



Préfecture 08 

8-2023-09-01-00010

délégation de signature du tribunal administratif

de Châlons-en-Champagne

Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00010 - délégation de signature du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 52



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00010 - délégation de signature du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 53



Préfecture 08 

8-2023-09-01-00011

arr 501-2023 du 1er sept 2023

Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 54



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 55



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 56



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 57



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 58



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 59



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 60



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 61



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 62



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 63



Préfecture 08  - 8-2023-09-01-00011 - arr 501-2023 du 1er sept 2023 64



SGCD

8-2023-09-14-00002

ARRÊTÉ n°2023-530

modifiant l�arrêté n°2023-463 portant

composition de la commission locale d�action

sociale des Ardennes (CLAS)

SGCD - 8-2023-09-14-00002 - ARRÊTÉ n°2023-530

modifiant l�arrêté n°2023-463 portant composition de la commission locale d�action sociale des Ardennes (CLAS) 65



SGCD - 8-2023-09-14-00002 - ARRÊTÉ n°2023-530

modifiant l�arrêté n°2023-463 portant composition de la commission locale d�action sociale des Ardennes (CLAS) 66



SGCD - 8-2023-09-14-00002 - ARRÊTÉ n°2023-530

modifiant l�arrêté n°2023-463 portant composition de la commission locale d�action sociale des Ardennes (CLAS) 67


